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Le siège de la cellule
d’écoute du réseau algérien
pour la défense des droits de
l’enfant, Nada, a organisé,
hier matin, une conférence
de presse, à l’occasion de la
Journée internationale des
droits de l’enfants qui a lieu
le 1er juin de chaque année.

Mounira Amine-Seka - Alger
(Le Soir) -  M. Abderrahmane Arar,
président du réseau Nada, a
déclaré qu’un plan stratégique et
des programmes prendront place
entre 2017 et 2022. Une évalua-
tion de la phase allant de 2010 à
2015, avec l’aide et la participation
d’experts, de spécialistes, dans
tous les domaines.
Nada a réussi, en 2004, à

mettre en place un numéro vert,
permettant ainsi aux enfants de
pouvoir les appeler au 30-33, via
lequel toutes les catégories de la
société peuvent se plaindre, allant
des enfants sans abris, aux
enfants des femmes célibataires,
les enfants nés sous X, ceux vic-
times d’inceste, ceux des familles
nécessiteuses, les kidnappés etc.
Ainsi que les enfants non scolari-
sés pour cause de pauvreté, de
litiges entre les parents et autres
raisons. 
Pour les enfants non scolari-

sés, que ce soit pour cause de
problèmes sociaux ou de santé,
le réseau Nada a mis en place les
écoles vertes, comme celle mon-
trée dans une vidéo. Une école
qui a permis à bien des enfants
de rejoindre le banc des écoles,
mais surtout à se réinsérer dans
la société et retrouver un équi-
libre qui leur permet d’avancer. «Il
faudrait savoir que plus de 500
000 enfants ne sont pas scolari-
sés en Algérie, selon les der-
nières statistiques de l’Unicef»,
souligne M. Arar. 
Durant l’année allant de fin mai

2016 au 1er juin 2017, le nombre
d’appels a été de 20 917 dont 5
171 concernant la maltraitance
physique et morale ; 934 cas
d’agressions sexuelles ; 55 cas
d’inceste ; 8 765 cas de litiges
familiaux et de divorces ; 321 cas
d’enfants nés de mariages reli-
gieux non transcrits à l’état civil ;
121 cas d’inscription à l’état civil en
cours d’adoption ; 876 cas d’en-
fants ayant subi des violences au
sein des établissements scolaires
et enfin, 576 enfants de réfugiés
ou de demandeurs d’asile. 

Stratégie et programme 
du réseau NADA 2017-2022
Durant l’année 2016, le réseau

Nada a procédé au bilan de ses
activités sur les cinq années allant
de 2010 à 2015. Un forum qui a
réuni les 150 associations sur cinq
ateliers différents, a déclaré le pré-
sident. Le premier programme inti-
tulé «Citoyenneté et droit de l’en-
fant» se trace deux objectifs
majeurs, à travers ses 15 régions
qui recouvrent les 48 wilayas. Le
premier consiste à mettre en place
30 points focaux spécialisés sur

les textes nationaux et internatio-
naux aux droits de l’enfant. Le
second point de ce premier pro-
gramme est d’impliquer l’enfant
dans la prise de décision.
«Aujourd’hui, nous voyons claire-
ment que l’enfant est “consommé”,
ne participe à aucun projet et per-
sonne ne prend son avis sur rien. Il
faudrait répandre la culture de la
participation à construire ce future
citoyen qui est en souffrance»,
déclare le président. Le second
programme intitulé «Accès de la
qualité à la protection sociale et
judiciaire», est d’atteindre un taux
de 40% (selon les analyses faites
lors du forum) d’amélioration de la
prise en charge des enfants en
matière de violence, mais surtout à
travers un plaidoyer social et juri-
dique adapté, durant les 5 années
à venir. 
Lorsqu’il parle de violence sur

les enfants, M. Arar fait référence
aux coups, à la maltraitance mora-
le, la mendicité, l’abandon, etc.
Dans cinq ans, le réseau Nada et
ses partenaires feront un autre
bilan, pour vérifier s’il a atteint ses
objectifs, a souligné M. Arar, assu-
rant que «nous n’afficherons pas
les résultats en chiffres, mais nous
dirons comment nous avons pro-
cédé pour arriver à ces chiffres».  
Le troisième programme

nommé «Renforcement du
Réseau Nada» consistera à ren-
forcer les 150 associations qui font
notre réseau, dont beaucoup res-
tent faibles, bien qu’ils disposent
d’effectifs, de spécialistes, de pro-
grammes… «Nous avons entamé,
dès le mois de février passé la for-
mation de 80 personnes sur les
droits de l’enfant et, d’ici la fin de
l’année, nous aurons formé plus
de 600 animateurs par rapport à
l’accord international des droits de
l’enfant, mais également comment
gérer les associations». En bref,
les associations formant le réseau
Nada suivront des formations pour
atteindre leurs objectifs d’une
façon plus rapide et plus efficace.
«Nous aurons atteint les objectifs
clés reposant sur le renforcement
des 150 associations sur les droits
de l’enfant, de ce fait, Nada sera
une organisation professionnelle
spécialiste des droits de l’enfant ;
nous verrons la violence contre
l’enfant baisser.»
Le même responsable a égale-

ment dévoilé que «le réseau pré-
pare un rapport alternatif qu’il pré-
sentera devant le Conseil interna-
tional qui a relevé 99 remarques. Il
sera présenté en parallèle avec le
rapport de la République algérien-
ne. Nous assisterons en tant que
participant avec le délégué du
ministère des Affaires étrangères,
puis, comme étant une associa-
tion, nous aurons le droit de pré-
senter un rapport alternatif à celui
du gouvernement. Notre équipe se
constitue de 20 experts de diffé-
rentes spécialités. Ce rapport de la
société civile sera transmis à un
des bureaux mis en place par l’or-
ganisme des Nations-Unies» et
«d’ici 2022, nous aurons 48
réseaux locaux d’associations spé-
cialisées dans les affaires d’en-
fants et chaque réseau sera
constitué de 10 à 20 associations.
Il faudrait donc savoir que l’activité
de la société civile, sur ce point-là,
a bien changé et est en train de
bien se déployer», a-t-il ajouté.

Lois et décrets 
Le président du réseau Nada

déplore la non-exécution des dix
décrets exécutifs et la modification
de la loi n°09-02-, du 8 mai 2002,
concernant la protection des indivi-
dus handicapés. Apporter des
modifications concernant le code
du travail, concernant l’exploitation
économique dans les marchés
parallèles, ainsi que dans le code
pénal, concernant les lois relatives
à la responsabilité sociale qui ne
s’appliquent qu’à l’âge de 13 ans,
alors que pour le code pénal, à
partir de l’âge de 10 ans. Une
contradiction qui peut avoir de
graves conséquences sur l’avenir
de l’enfant. Il faudrait également,
au vu des cas qui défilent sur le
réseau Nada, apporter des modifi-
cations en urgence, à la loi n°54
relative au mouvement associatif.
Le plus important dans tout ce

qui concerne les lois et le corps
juridique est «de mettre en place
des tribunaux pour enfants. Je ne
vois pas pourquoi dans tous les
corps constitués, il y a des cellules
ou brigades spécialisées qui pren-
nent en charge les enfants, alors
que dans les tribunaux, le juge qui
écoute les adultes, serait celui qui
écouterait un enfant en bas âge.
Le traitement n’est pas le même».

M. A.-S.

SELON LES CHIFFRES DE L’UNICEF

500 000 enfants sans
scolarité en AlgérieD’abord la bonne nouvelle : Djamel

Allilat est libre et est rentré au pays. La
mauvaise, l’arrestation lundi dernier de
Nasser Zefzafi, 38 ans, chômeur, figure
de proue de la contestation populaire
du Rif marocain, qui dure depuis plus
de six mois. Pour avoir défié le
Makhzen, Zefzafi risque gros. Il est
accusé d’«atteinte à la sécurité intérieu-
re de l'Etat et d'autres actes constituant
des crimes en vertu de la loi» ! Ce lea-
der sorti de nulle part est le produit de la
pauvreté et de l’oppression sociale de cette région du Nord-
ouest marocain et l’héritier direct de cette résistance du Rif
qui a marqué l’histoire du Maroc et du Maghreb. C’est dans
le Rif que l’émir Abdelkader avait trouvé refuge avant d’être
trahi par le monarque marocain, le sultan Abderrahmane. Et
c’est dans cette région, alors sous domination espagnole
depuis 1912, que va avoir lieu, bien avant la guerre
d'Indochine et la guerre de Libération nationale (1954-1962),
la première guerre anticoloniale du XXe siècle. Commence
alors la légende d’Abdelkrim al-Khatabi, né en 1882, à Ajdir
dans la tribu berbère des Beni-Ouariaghi. 
Après des études à l'Université d'El-Karaouine à Fès,

Abdelkrim s'installe à Melila où il est successivement cadi
(juge musulman), instituteur, interprète (arabe, amazigh,
français et espagnol) et correspondant du Télégraphe du Rif,
puis se lance en politique. Il dénonce l'oppression coloniale
et se met à rêver à l'indépendance du Maroc. Abdelkrim par-
court le Rif et sensibilise les populations : «Nous devons,
disait-il, sauver notre prestige et éviter l'esclavage à notre
pays». Homme de culture et d'ouverture, celui qui qualifiait
alors l'Occident de «civilisation du fer» par opposition au
Maroc rural, arriéré et sous-développé, est tout sauf un fana-
tique musulman. Il a un projet politique : faire du Rif une répu-
blique moderne, développer l'économie et l'éducation, et la
faire reconnaître par la Société des nations (SDN). Il pense
faire accéder le Rif à l'indépendance en bonne entente avec
les Espagnols, avant de libérer tout le Maroc. Mais ces der-
niers refusent.
La guerre devient inévitable quand les tribus berbères du

Rif demandent à l'Espagne de quitter le Maroc. En 1920, les
Espagnols envoient une armée de 100 000 hommes com-
mandée par le général Sylvestre. Le 20 juillet 1921, l'armée
espagnole subit un véritable désastre : 3 500 soldats tués,
plus de 5 000 sont faits prisonniers, toute l'artillerie lourde
espagnole et un véritable arsenal (fusils et munitions) tom-
bent entre les mains des Rifains. Sylvestre se suicide. De
victoire en victoire, Abdelkrim repousse les Espagnols sur les
côtes. En 1922, il proclame la République du Rif. «Le Parti
communiste français (PCF) unanime félicite Abdelkrim pour
ses succès», titre alors l'Humanité du 11 septembre 1924. 
La France, inquiète, prend des mesures, vole au secours

de l'Espagne. Le maréchal Pétain prend la tête d’une armée
franco-espagnole de près de 400 000 hommes. Le rapport de
force est inégal. Abdelkrim ne dispose que de 75 000
hommes. Il fait face à 32 divisions franco-espagnoles. Pétain
mène une guerre totale : les villages rifains sont rasés par
l'aviation et l'artillerie, et l’emploi de gaz chimique, l'armée
française ne fait pas de prisonniers. C'est le début de la fin.
En France, malgré la campagne à contre-courant menée

par le PCF pour arrêter «immédiatement l'effusion de sang
au Maroc», campagne relayée quotidiennement par
l'Humanité qui publie des lettres de soldats, puis dans son
édition du 2 juillet 1925 l'appel — le premier du genre à
l'époque - lancé par Henri Barbusse et signé par une cen-
taine d'intellectuels dont André Breton, la guerre se pour-
suit. Abdelkrim est vaincu en 1926. La République du Rif
aura vécu.
Celui dont les méthodes de guérilla ont inspiré Mao Tsé-

Toung et Hô Chi Minh est fait prisonnier et sera déporté à l'île
de la Réunion. Mais la guerre du Rif a un tel retentissement
que le nom d'Abdelkrim est devenu le symbole de la décoloni-
sation. Quand il s'évade en 1947, il s'installe au Caire où il est
l'un des fondateurs du Comité de libération du Maghreb.
Abdelkrim exilé — il ne retournera plus au Maroc en raison de
l’hostilité du Makhzen —, le Rif est secoué en 1958-1959 par
des révoltes qui seront écrasées dans le sang, plus de 8 000
morts, par les toutes nouvelles Forces armées royales (FAR)
commandées par le général Oufkir et le futur Hassan II. Sur le
tard, avant son décès en 1963, il dira de cette période (1920-
1925), avec quelque amertume : «Je suis venu trop tôt.»
Abdelkrim l’Amazigh repose aujourd’hui en Égypte en rai-

son du refus du Makhzen qu’il soit enterré sur sa terre natale.
Mais au Rif, on ne l’a pas oublié. La preuve…   

H. Z.

Par Hassane Zerrouky
hzerrouky@hotmail.com

Maroc, les arrière-petits-
enfants d’Abdelkrim

CE MONDE QUI BOUGE

L’enfance en danger, une cause nationale.
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